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M. le président. Je donné lecture de l’ar­
ticle .1er !“

L’arUde 03 ^u règlement 
nu Sénat est modifié ainsi qu’il suit: 
' " Leg^ràpports des commissions sont dé­
posés sur le bureau du Sénat, 'après ‘'lec­
ture; s’il, y a lieu. Le président propose et ' 
le Sénat fixe le-jour de la discussion.

“■ rapport de tout projet ou proposi­
tion de loi devra être dépose sur le bureau 
du Sénat dans un délai maximum de trois ' 
mois à partir du jour où la commission 
en a été saisie.

« Ce délai ne sera, que d’un mois .pour 1 
les projets ou propositions de loi modifiés ! 
par là Chambre des députés et renvoyés -i 
au Sénat. i

« La durée des intersessions ne sera pas 
comptée. .

« Si ce dépôt.n’a pas été-effectué en ’ 
conformité des dispositions qui précèdent, I 
île président du.Sénat invite le président 
de là commission à indiquer les motifs ' 
du retard et à préciser le délai supplémen- j 
■taire sollicité par .la commission. IL donne i 
connaissance de cette réponse au Sénat qui . 
peut accorder un nouveau délai.

«A l’expiration de ces délais', tout séna- ' 
leur peut appeler le Sénat à délibérer sur 
là mise à 1 ordre du jour' du projet ou de ’ 
la proposition de loi. »

Je mets aux voix l’article 1er.
-(L’article Ie1' est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — L’article 6-i 

du règlement du Sénat "est complété par 
la disposition suivante:

' « Les-avis des commissions doivent etre 
imprimés et distribués dans le mois de 
la mise en distribution des rapports sur le 
fond. Le défaut de distribution d’un avis । 
.dans le' délai prescrit-ne pourra faire obs­
tacle à l’inscription à l’ordre ûu jour des 
conclusions d’un rapport,.
;« Passé le délai. ci-dessus, aucune de- 

ùjande de renvoi pour avis ’mprimé ne 
pourra être, formulée. La commission 
pourra .toujours donner verbalement son 
avis au jour fixé pour, la discussion au' 
fond. » — (Adopté.)

j Je mets aux'voix l'ensemble de la pro- 
1 position de résolution.
" (La résolution est adoptée.)
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। Projet de loi tendant,à modifier là législation de 
la .Caisse nationale des retraites pour la vieillesse 
|et cTë~~la Caisse nationale d’assurances en cas 'de 
Ideces.' (Sénat, année 1927,. n^lszj, - ----- ------

- Projet de loi portant modification de la loi du 30 
Juin 1838 sur les ^aliénés (Sénat,,année 1924, n°8). 

- Rapporteur”: M. STRAUSS.
- Audition desDoc teurs TOULOUSE et DUPOUY, rappor­

teurs à la ligue d'hygiène meptale.
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Tendant à accorder aux invalides de guerre, titulaires 
de fonctions civiles, un droit à la retraite 
anticipée, ( /Z £ * )c)

Ayant pour objet de modifier T article h de la loi] 
du 30 novembre 1892 sur / exercice de la méde­
cine, ( )
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SEANCE du 1er FEVRIER 1923*

M. CHAUVEAU, président, expose les grandes lignes du pro­
jet n°15 adopté par la Chambre des Députés et relatif aux res­
ponsabilités èn matière d’accidents du travail. Cette question 
paraissant susceptible d’être mise en harmonie avec les dispo­
sitions du texte actuellement soumis à la Chambre sur les assu­
rances sociales, cette dernière loi englobant nécessairement 
un ensemble de questions, M. le Président demande à être chargé 
du rapport.

M. MAUGER sollicite également èe rapport pour la raison 
qu’il s’est toujours spécialisé dans les questions relatives 
aux accidents du travail.

La Commission décide d’ajourner la nomination d’un rappor­
teur jusau’à ce qu’un accord personnel soit intervenu entre 
M.M. CHAUVEAU et MAUGER.

M. MAUGER est nommé rapporteur du projet n°22 modifiant 
l’article 2 de la loi sur les accidents du travail.

Sur la proposition de M. le Présidentr, la Commission dé­
cide d’entendre M. le Dr LEGRAIN sur le Projet de loi relatif 
aux aliénés.

Puis M. LANCIEN donne lecture de son rapport provisoire 
concernant les Cal ssesnaüimale^de retraites pour la vieil. 
1 e s s e et d’ass urances en cas de décès.' ■—■---------------------------

M. PAUL STRAUSS déclare qu’aucune assimilation ne saurait 
etre faite entre l’institution des Caisses nationales et les 
sociétés de secours mutuels ausujet du montant de la retraite 
bénéficiant des exonérations fiscales. Les Caisses nationales 
rie reçoivent que de petits versements. Ce sont des organismes 
d’Etat sans actionnaires et constituant un réservoir pour prêts 
en faveur des habitations à bon marché. Il est partisan du 
maintien du texte de la Chambre.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que le mouvement du porte­
feuille des Caisses nationales accuse un placement d’une somme 
de 10,08 % qui représente un bénéfice de 40 millions environ 
(Rapport de 1926 de la Commission supérieure de la Caisse na­
tionale des retraites pour la vieillesse). En ce momeàt, sous 
la rubrique : réserves pour fluctuations de cours, il y a 505 
millions disponibles.



M. LANCIEN, rapporteur, répond que les petits déposants 
ne sont pas éliminés par son texte; il n’est point touché aux 
catégories modestes qui présentent un intérêt social réel. 
Toutefois l’exemptfcon fiscale ne saurait être accordée aux 
assurés qui ne rentrent pas dans ces catégories. Les petits 
monopoles de fait ne rapportent rien à l’Etat. La question 
sera* tout autre quand un projet instituant le monopole des as­
surances sera soumis au Parlement.

M. LE PRESIDENT ajoute que, dans les stetistiques des ren­
tiers, ceux-ci sont au nombre de 571.000 au dessous de 1.500 
francs et de 592 hommes, 639 femmes, pour une rente variant 
entre 1500 et 6000 francs.

M. LEREDU rappelle qu’il est membre de la Commission su­
périeure de la Caisse nationale des retraites. Il rend hom­
mage au visible effort de conciliation du rapporteur, mais, 
sans être étatiste, se déclare partisan du texte de la Chambre. 
Il fait l’historique des Caisses nationales qui sont un régu­
lateur dans les projets des sociétés d’assurances. La Caisse 
des retraites, depuis 1850,à donné d’importants résultats, ses 
prêts aux communes s’élèvent à 1 milliard. Sa commission supé­
rieure a des membres, tels que M.M. BIENVENU-MARTIN et HENRY 
CHERON, dont les noms sont de hautes garanties. Il y «• lieu 
d’encourager les petits déposants.

M. LANCIEN, rapporteur, précise que son texte ne prévoit 
les droits fiscaux que pour les contrats dépassant 6.000 frs 
de rente et 50.000 francs de capital.

M. PAUL STRAUSS reconnaît qu’il y a fil un conflit de doc­
trines car il faut permettre aux gros déposants de venir aux 
caisses nationales qui en seront fortifiées.

M. LE PRESIDENT fait observer que la Chambre des députés 
a cru devoir amender le texte proposé par le Gouvernement. Ce­
lui-ci demandait la limitation à 12.000 francs pour l’exonéra­
tion.

M. LEREDU répété que les Caisses nationales existent pour 
mettre un frein aux exigences des compagnies d’assurances.

M. MAUGER expose ses griefs contre ces dernières et de­
mande que l’on accepte le texte de la Chambre. Si les sociétés 
sont frappées elles seront obligées d’abaisser leurs tarifs. Il 
donne des chiffres pour appuyer son argumentation.

M- LANCIEN, rapporteur, affirme que les droits et le rôle 
des Caisses nationales, ne seront en rien diminués. Mais il 
s’agit de fixer un maximum au-dessus duquel il n’y aura pas 
lieu de priver le Trésor d’une recette normale. Que les Caisses 
aient des réserves considérables, cela est loin d’être un mal; 
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il est même souhaitable que le chiffre en soit encore augmenté. 
Grâce à 1’applicafclerçâe la loi du 17 mars 1905, des prêts mul­
tipliés pourront être conserufets à des taux réduits aux oeuvees 
sociales. Ainsi les collectivités en bénéficieront et il ne 
sera porté aucune atteinte aux intérêts des déposants.

M. PAUL STRAUSS persiste à vouloir accorder un privilège 
fiscal aux gros déposants, les versements de ces derniers pro­
fitant aux petits.

M. JUSTIN GODART pense que le gros déposant apporte surtout 
des risques.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR approuve la thèse du rapporteur qui 
est conforme aux grands principes d^économie politique sur les 
organismes d’Etat, et demande si 1 ’èxonération ne pourrait pas 
porter sur un maximum plus élevé.

M. LE PRESIDENT propose le chiffre de 12.000 francs qu’ 
avait demandé le Gouvernement.

M. JUSTIN GODART qui est persuadé que ce chiffre a été ins­
piré par la Caisse nationale, sa rallie à cette proposition.

M. LE PRESIDENT met aux voix le maintien du texte de la 
Chambre. Ce maitxii£*v est repoussé par 11 voix contre 9 et le 
chiffre de 12.000 francs est finalement accepté par 19 voix 
contre une.

En conséquence M. LANCIEN est invité à modifier ses con­
clusions et à déposer son rapport définitif le plus tôt possible. 
Il est entendu que le texte de la Chambre sera maintenu en ce 
qui concerne les catégories bénéficiaires de l’exonération, les 
rentes imposées par décision judiciaires étant exceptées.

La Commission décide enfin5pour complémentaire
du texte,d’ajourner l’examen de l’extension de la législation 
sur les accidents du travail au personnel médical et aux établis­
sements publids ôu prives d’assistance, projet dont M. DU POUYT 
ès L'Æppur Leur et qül sôülèvë la question du risque profession­
nel pour les étudiants.



Séance du 3 Février 1928

I ' 0v<^ e^yr^eo ;

M. LE PRESIDENT expose que le Docteur LEGRAIN, qui devait 

être entendu par la Commission aujourd’hui, ne pourra venir 

étant retenu par son cours au collège des Sciences sociales.

M. Paul STRAUSS signale que le Docteur LEGRAIN n’est plus, 

depuis quelques jours, président de la société médico-psycho­

logique, titre en raison duquel il avait été convoqué. Pour 

:ne point empêcher le dépôt du rapport en temps utile et per­

mettre de délibérer aux Commissions chargées de donner un avis, 

il faudrait que cette audition lieu mercredi au plus tard.

M. ROCHE pense que cette déposition ne changera rien.

La Commission décide de convoquer le Docteur LEGRAIN pour 

le mercredi 8 Février à 16 heures 30 et aussi M. Henri COLIN 

à 17 heures.

D’autre part, M. MOUNIE, Membre de la Commission, s’excuse 

par lettre de ne pouvoir assister > la réunion et demande 

qu’en son absence il ne soit point statué sur les questions 

à l’ordre du jour de la réunion. Une entente complète en Com­

mission lui semble nécessaire au préalable avant la discussion 

publique.

M. Paml STRAUSS fait un exposé historique de ces questions 

et, en raison des réunions du Conseil supérieur de 1 ’Assist&hee 

publique qui doivent avoir lieu les 29 février et 1er mars pro­

chain^ demande que La Commission attende pour délibérer que le 

résultat de ces réunions soit connu.

En conséquence, la date du vendredi 2 mars est adoptée.



Séance du 8 Février 1928

Présidence de M. Chauveau.

La séance est ouverte à seize heures et demie.

Présents : MM. Mauger, Daraignez, Guilàols, Ereteau, 
Darteyre, Rolland, Mounié, Strauss, Charpentier, Dentu, 
Cazals, Godart, Arnïbruster, François -Saint-Maur , Lancien, ÈiKctcr 
Dudouyt, Fernand Merlin, Dron, Muller.

Excusés : MM. Cornand, Jourdain.

M. GUILLOIS donne lecture de son rapport sur la 
proposition de loi, adoptée parla Chambre des députés, 
tendant à compléter les dispositions de la loi du 31 mers 
1919 relatives aux droits à pension des veuves de guerre. 
(n° 346-1927)

Le r ap p or t e st ad opt é.

M. MAUGER donne lecture de son rapport sur là pro­
position de loi tendant à compléter l’article 2 de la loi du 
8 juillet 1926, modifiant le § 2 de l’article 2 de la loi du 
9 avril 1888, modifiée par les lois du 22 mars 1902 et du 5 
août 1920, sur les accidents du travail (n° 22-1928).

Le rapport est adopte.

Loi sur les aliénés.

Audition de M. le Dr Legrain, président de la Société 
médi co-psychologiqu e.

M. le Dr LEGRAIU déclare que le point essentiel d’une 
loi sur les aliénés doit être la sécurité du malade en face 
de son internement. Les difficultés actuelles ne viennent pas 
de la loi de 1838, mais de son mode d’application.

Le Dr Legrain professe une réelle admiration pour la 
loi d. e 1^38. La pensée du législateur qui l’a établie fut 1’ 
idée de traitement. Mais, dans le pratique, les administra­
tions s’en sont écartées, et la loi est devenue une loi de 
police. L’opinion publique a participé aussi à cette trans­
formation. Les préfets ont cherché avant tout ê. ^ouvrir leur 
responsabilité. Mais maintenant, on en revient à la pensée 
du législateur de 1838.



L’expérience du Dr Legrain lui a prouvé que dans 
tous les prétendus cas de séquestration arbitraire, -il y 
avait bien maladie mentale. Si arbitraire il y a, en tout cas, 
ce n’est pas au moment du placement, mais plus tard, et il a 
toujours un caractère policier. La loi de 1838 prévoit d’ail­
leurs la libération immédiate sur l’avis du médecin. Mais, 
dans la pratique, l’administration se fait tirer l’oreille ; 
elle ne veut pas d’histoires, et elle refuse d'annuler son 
arrêté d’internement ; parfois même, elle transformé d’office 
en internement administratif un internement volontaire. Le 
Dr Legrain pourrait citer de nombreux exemples de guérisons 
dans lesquels l’administration a retardé la libération.

D’autre part, .il faudrait que les dossiers des 
aliénés fussent confiés par la police ou l’admihistration 
aux médecins traitants. Ceux-ci seraient mieux à même de ju­
ger des raisons de l'administration, car ils connaîtraient 
ainsi des faits antérieurs à l’internement, qu’ils ignirent.

En cas de conflit, l’administration envoie des méde­
cins-inspecteurs visiter le malade, mais elle a soin de les 
choisir incompétents - pour qu’ils ne soient pas influencés, 
prétend-elle - et elle les nomme d’ailleurs sans concours.

Si le conflit dure, la- justice est saisie par le 
malade ou sa famille, et la libération.intervient souvent, 
mais non sans retards ni frais.

Revenant sur le mode d’internement, le Dr 
déclare qu’actuelleme nt c’est affaire de police et 
revenir à l’esprit de la loi de 18.38. En tout cas,

Legra in 
qu’il faut 
dès que le

malade a cessé d’être un danger, le placement d’office doit
se transformer en placement volontaire. Or, cela n’arrive
jamais, mais on a vu d es exemples du contraire.

Les organisations de l’Assistance Publique étant 
nettement insuffisantes, la population des asiles comporte 
actuellement des catégories dont la place serait parfois 
ailleurs. Ainsi les vieillards. Le Dr Legrain s'étonne du 
désintéressement rapide des familles à l’égard de leurs vieux 
parents. Les asiles de vieillards étant encombrés, il arrive 
- et c’est assez facile - qu'on emploie le procédé de l’in­
ternement dans un asile d’aliénés. La procédure est simple : 
certificat de médecin constatant que le viellard, n’ayant 
plus toute sa raison, peutêtre dangereux pour les autres ou 
pour lui-même (danger d’incendie, par exemple), transfert à 
l’infirmerie du dépôt, puis internement. Si la famille posàède 
des influences, elle fait ensuite passer le malade dans un a- 
sile de vieillards, l’asile d’aliénés le considérant comme 
non aliéné. Il faut empêcher 1’administra ti on d ’ interner ainsi 
des non aliénés : ils doivent aller directement dans les mai­
sons de retraite^.

D’autres malades viennent des hôpitaux, à la suite 
de fièvres puerpérales, d’érésypèles, de phlegmons. Ils sont 
dans les salles une gêne pour les autres malades, ce sont ces 
agités, et le médecin de l’hôpital délivre aisément le cer­
tificat qui les envoie à l’asile.

Ensuite viennent les intoxiqués, alcooliques, toxi­
comanes. Ces deux dernières catégories sont des malades tran­
sitoires, et il faudrait prévoir pour elles une législation



spé ciale.

M. le Dr Legrâ. n f ait un sombre 
merie du Dépôt. Tous ces malades, qui ne 
aliénés, en gardent un affreux souvenir, 
des dernières Bastilles à renverser.

tableau de l’infir- 
sont pas de vrais 
C'est, dit-il, une

En terminant, y. le Dr Legrâjfcn estime que les sorties 
d'essai doivent prédominer parmi les préoccupations du légis­
lateur. liais, en raison de l’heure avancée, il préférerait 
être entendu sur cette question dans une autre séance, ainsi 
que sur la colonisation familiale, à laquelle a fait allusion 
y. Madger.

__ M. MOUNTÈ demande si une amélioration ne se ferait 
pas sentir dans le cas où le Préfet de Police serait dessaisi 
au profit du préfet de la Seine .

M. le Dr LEGRaIN répond affirmativement.

Mais M. DftOK répond qu’à Paris, l'action de la poli­
ce est nécessaire. Les aliénés font partie, souvent eu butin 
ramené par les râfles de police. Il faut bien que ce soit elle 
qui fasse le tri.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Dr 'Legrain, qui quitte 
le. salle d e la commission.

Audition de M. le Dr H. COLIN, médecin-chef honoraire 
de l’asile Sainte-Anne.

Comme M. le Dr Legrain, M. le Dr COLIN est un chaud 
partisan de la loi. de 103F et il se félicite d’en voir, main­
tenir les dispositions. C'est, dit-il, la sauvegarde de l'a­
liéné .

Selon lui, la séquestration arbitraire est un mythe. 
En 38 ans, il n'en a vu qu'un cas, celle d’un homme qu'en 
août 1914, sa femme avait fait interner en l’accusant menson­
gèrement d'-être alcoolique.

M. le Dr COLIN regrette qu'aujourd’hui, il ne soit 
pas assez facile, non seulement d’interner, mais d’examiner 
des malades dangereux. Il cite des exemples de malades de ce 
genre, ou d'enfants idiots, qu'il fut impossible de faire exa­
miner, en vue de leur Internement, l’administrât ion se refu­
sant à donner les instructions nécessaires. Il fallut tourner 
la loi, placer les enfants dans les asiles comme payants vo­
lontaires et cesser ensuite le paiement ; l’asile fut bien 
obligé de les garder.

Le projet est excellent, en ce qu'il organise l'as­
sistance obligatoire des aliénés.

M. le Dr COLIN en approuve la plupart des articles.



A l’article 6, il demande que l'autorité administra- tive 
ait qualité pour provoquer "l’examen médical..."

A l’article 13, il faut,
les familles ne veulent -pas faire

dit-il, prévoir le/ cas 
sortir leurs malades.

où

A l’étranger, la sortie a lieu sur simple certificat 
médical. L’ingérence de l’autorité administrative n’est utile 
que si le malade est dangereux. Il faudrait donc prévoir une 
disposition visant les malades ayant commis des actes dangereux 
ou révélés des tendances dangereuses avant l'entrée à l’asile, 
qui ne devraient pouvoir sortir sur simple certificat médical.

A l’article 29, il serait bon de fixer une limite.

En ce qui concerne les aliénés criminels, l’article 
qui en traite est excellent.

Dans les quartiers de sûreté, il serait bon dé séparer 
les criminels anciens des aliénés criminels-.

L’article 39 est également très bon.

Mais M. le Dr Colin est hos-tile au principe des services 
ouverts. L’oeuvre du Dr Toulouse à l'hôpital Henri /Rousselle 
rend-de grands services, mais surtout comme antichambre de l'a­
sile. En tout cas, on ne peut en admettre la généralisation.M. 
H. Colin donne lecture de sa réponse à l'enquête du Conseil 
Supérieur de l'assistance publique sur ce point. Hors Paris,les 
services ouverts ne pourraient exister. D’ailleurs, ils s'adres­
sent relativement peu à des aliénés. Le Dr H. Colin le prouve 
par des extraits du rapport du Moedsley Hospital de Londres, 
qui, en dépit des apparences, est un hôpital quasi-général et 
reçoit peu d'aliénés. La prophylaxie mentale est une très 
bonne chose, mais l'orateur est sceptique quant à ses résul­
tats. On ne récupère pas de malades, mais on en trie tout de 
même un certain nombre qui deviennent des entrants à l’asile. 
Quant à la tare d'internement dont parle le Dr Toulouse, elle 
existera aussi bien pour le malade dé l'hôpital Henri Fousselle 
que pour l’hospita lise de Sainte-Anne. En tout cas, la protec­
tion des biens est autrement mieux organisée par la loi de.1838 
et l'internement que par le service ouvert. D'ailleurs, que 
sont les sections- ferrré es des asiles ouverts, sinon des asiles ?

Colin.
Enfin, l’article dernier recueille l'assentiment deM.

M. P. STRAUSS fait connaître q M. Colin que M. le Dr 
Toulouse avait fait espérer que la création des. services ou­
verts diminuerait de 90 % la population des asiles. Qu’en pen­
se le Dr Colin ?

Le Dr COLIN se demande avec quels médecins on pourrait 
soigner les 66.500 malades ainsi extraits des asiles ? Et d'ail­
leurs, il se demande ce que signifie le mot psychopathes ? Les 
délitants chroniques qui peuplent les asiles doivent-ils être 
rangés sous cette rubfeique ? Le Dr Colin ne voit pas ou le Dr 
Toulouse a pu prendre ses chiffres.
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M. FERNAND MERLIN demande si la France a plus d’a­
liénés, proportionnellement, que les pays étrangers.

M. le Dr COLIN répond négativement.
La guerre et la grippe ont fait diminuer, dit-il , 

le nombre des aliénés, mais on en est revenu aux chiffres 
d ’ avant-guerre .

Sur une question de M. Manger, M. le Dr Colin approu 
ve les colonies de placement familial. M. STRAUSS rappelle 
a ce propos les bons résultats obtenus en Belgique.

M. le PRESIDENT remercie M. le Dr Colin. Celui-ci 
prend congé.

La séance est levée à dix-huit heures trente-cinq.
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- Proposition de loi tendant à majorer les valeurs de’s 
champs.et jardins pour lesquels sont consentis des 
prêts en vertu de la loi du 5 déc. 1922 sur les habi­
tations à bon marché. (Sénat, année 1928, n°112j,

-  loi portant ratification du décret du 25~~ 
^novembre 1925 modifiant certaines dispositions de pro­
cédure du Code des assurances sociales du 19 juillets 
1921 et de la loi du 29 décembre 1922 sur 1_Tassuraw-

Projet.de

§ employer, en vigueur dans les départements .jiu. Jdaut- 
Hhi n, du Bas-Rhin et de la Moselle (Sénat, 'annéâs-1927 
nc 64).- ~ ~ . ~ '

-..Proposition de loi tendant.à la suppression des fu­
mées, industrielles (Sénat,, année 192.7, n°552).

- Proposition de loi. tendant à modifier l’article 4 de 
l.à'loi du -17 Juin 1913 sur le repos des femmes en cou- 
c’hes. (Sénat, année 1923, nc557 ).

Projet.de
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- Projet de loi portent modification des articles 
17,16 et 23 de la loi du 15 juillet 1893 sur l’as­
sistance médicale gratuite, relativement au juge­
ment des réclame tiens pour ou contre les admissions— 
d’assistence médicale gratui tejMted’assis'tençe aux, 

•femmes en couches. (Sénat année 1924, n° 567)~
- Rapporteur pour avis: 'A, FERNAND JERLIN.

- Proposition de loi portant modification de l’art. 
17 de la loi du 15 juillet 1893 relatif à la compo­
sition de la Commission cantonale chargée, d’examiner 
les povfWDàs des femmes qui désirent recevoir 1 e,s- 
secoürs prévus pour teç femmes en couches (Sénet, 
année 1924, nu739). '

- Rapporteur: tel. FERNAND BERLIN.



Monsieur le Président et cher Collègue,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de la Lettre que 

vous avez bien voulu m’adresser le 2 Mars touchant le projet de 

loi, voté le jour meme, par le Sénat, relatif aux opérations de 

la Caisse nationale des Retraites pour la vieillesse - lettre à 

laquelle étaient annexés les documents parlemente! res afférant 

à o® projet*

Permettez-moi à ce sujet de vous faire observer que j’ai 

toujours entendu laisser à la Haute-Assemblée et à ses Commission 

leur pleine liberté dans l’étude de oe projet. Frappé seulement 

de la nécessité d’étendre le rôle de la Caisse nationale et dési­

reux de faire aboutir avant la fin de la législature un projet 

que l’un de mes prédécesseurs trouvait déjà nécessaire voici plus 

de deux ans, j’ai pense que l'adoption du texte de la Chambre 

pourrait seule permettre de réaliser sans retard un ensemble de 

réformes dont le bien fondé n’est pas contesté. Tell® était 

d’ailleurs la conception de l’Administra tien des Finances - exo 

primée en fait par une note émanant de la Caisse des Dépôts et 

Consignations que je fie mienne en la transmettant à la Commis­

sion des Finances le 22 février dernier. Mais il n’y eut de ma 

part aucune "démarche pressantes auprès de cette commission, pas 
♦

plus qu’il n’en fat tenté auprès de le Commission dont vous vou- 



voulez bien diriger les travaux. Au moment où la. Commission des 

Finances se trouvait saisie pour avis d’un projet % l’occasion 

duquel je constatais entre la Chambre des Députés, la Commission 

d’Assuranoe du Sénat et 1 * Administration des Finances une unité 

de vues quant au but à atteindre mais un désaccord sur les moyens 

à mettre eh oeuvre, je n’aurais pas cherché, dans l’intervention 

d’un quatrième organisme, un moyen de trancher e débat.

Il reste à examiner dans quelles conditions il peut être 

donné satisfaction au voeu de la Commission d’Assurance tendant 

à xæal&xeex rétablir par voie législative une situation conforme 

au principe de l’égalité devant l’impôt. Il ne m’échappe pas à 

ce sujet que la loi qui vient d’étendre le champ d’action de la 

Caisse nationale lui conserve le bénéfice intégral du privilège 

fiscal institué à son profit au teàps où elle ne gérait que les 

intérêts particulièrement dignes de protection de très petits épar­

gnants. Ces conditions nouvelles créent donc une possibilité de 

tourner les dispositions fiscales eh vigueur et peuvent ainsi, au 

moins théoriquement, entraîner une diminution sensible des impôts 

sur les contrats d’assurance.

Je ms propose donc de saisir le Parlement ’un projet de loi 

spécial réglant la question? et mets ce projet à l’étude de 1 «Ad­

ministration des Finances.

Agréez, Monsieur le Président et cher Collègue, l’assurance 

de ma haute considération.
LS PRESIDENT DU CONSEIL

MINISTRE DES FINANCES.
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Projet de'loi adopté ' p'àr: 'le. Chambre des Dépu­
tés porte, b t modi_f ica tion . de - cer tai ne s dispo­
sitions du Code des' Assure nées, sociales' resté 
en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, 
du. Haut-Rhin et de la Moselle, ~en ce qui con­
cerne 1’assurance-maladie.
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Projet do loi tendant à étendre aux départe- i\ 
monts du Haut Rhin, du Bas Rhin et de la Moselle 
les dispositions de la loi du 27 Doc. 1.923, portant 
organisation de crédit aux sociétés coopératives 
et unions de sociétés coopératives d'artisans, 
ainsi qu'aux petits artisans (Sénat, annéo 1928, 
N° 54) . _____ t__ . .______________________^4

““ --- 1/ Jc /
Proposition de loi tendant a modifier l'art.

2 do la loi du 14 jüillet.1913 relatives à l'assis­
tance aux familles nombreuses (Sénat, année Î928.
Nu 492)k "
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art.
du Code du travail 

s annee

Projet de. loi portant modification de 
81, 82, 83, 88 et 102 du Livre V, 
.et de la prévoyance sociale (Sénat 

■îiilfcû .
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1°-_ProjelTdè’ loi ayant pour objet de modifier la 
loi du 9 avril 1898 concernant la responsabilité 
des accidents dont les ouvriers sont victimes-
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Calcul du demi-salaire en cas d'incapacité temporaire dans les 
industries à travail discontinu -
Adjonction au nouvel article-4 .

Dans les Industries où la discontinuité du travail résiste de la 
nature nfème de l'opération, l'indemntjé journalière■est fiuee forfai­
tairement à la moitié du salaire à la journée, tel qu'il résulte des 
Conventions collectives, contrats, règlements d’atelier, ou usages lo- ( 
eaux, pour les jours : ouvrables. et pour la catégorie d’ouvriers ou d*' 
employés à laquelle appartient la victime .

2°) Contre-visite - (Nouvel article 5j ,

Les Chefs d’Entreprises ou les Sociétés d'Assurances admises a ga­
rantir les accidents du travail ^pourront désigner un ou plusieurs Méde­
cins contre-visiteurs , Cette désignation, dûment visee par le Juge 
de Paix, donnera, pendant une année, audit Médecin, libre accès au­
près du ou des blessés travaillant chez ledit chef d’Entreprise ou. 
chez les assurés de la Comp' agniè, et cela,^sans préavis ou formalite 
autre que celle de justifier de son identité et de son mandat e

Au cas où le Médecin contre-visiteur estimerait soit qu'il n'y a 
pas blessuren soit qu'il y a guéridon, contrairement à l’avis du Mé­
decin traitant, une contre-visite contradictoire aurait lieu en pré­
sence du Médecin traitant, prévenu deux jours à l'avance par lettre 
recommandée . •



Faute ^ar la victime de se prêter à ces visites, le paiement de 
l’indemnité journalière sera suspendu par décision du Juge de Paix, 
qui convoquera la victime par simple lettre recommandée ,

Si le Médecin,, au cours de la visite contradictoire, certifie 
que la victime est en état de reprendre son travail et que celle-ci 
le conteste, le Chef d'Entreprise peut, lorsqu'il s’agit d'une inca­
pacité temporaire, requérir du Juge de Paix une expertise médicale 
qui devra avoir lieu dans les 5 jours .
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Projet de loi portant modification des ,'-a!rf-i^l^s 
17,18 et 23 de la loi du 15 juillet 1893 sur l'as 
sistance médicale gratuite relativement au jüge- 

, , - /f ment des réclamations'pour ou contre l'adminrstra1
médicale gratjfrrte et à 1 'assi stance-rôW fem- 

 mes en couches; (Sénat,année l^J-ïf, n°567’).

( V ■ ar'c^vt ce $ , 3 ,

Proposition de loi tendant à modifier 1'article 4 
de la loi du 17 juin 1913 sur le repos des femmes 
en couches (Sénat, abnée 1923, n°557).
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Hygiène, Assistance, Assurance 
et Prévoyance sociales.

MM.
Armbruster.
Brbtbau.
Gazals .
Charpentier.
Chauveau.
Gornand.
Daratgnez.
Dartbyrb.
Dauthy.
Delpierre.
Dentu.
Dherbécourt.
Dron (Gustave).
Dudouyt.
Duprby.
Fernand Merlin.
François-Saint-Maur.
Gadaud.

MM.
Godart (Justin).
Guillois.
Jourdain (Paul).
L ancien.
Léon Perrier.
Leredu*
Mauger.
Mounié.
Marquis de Moustibr.
Néron.
Paul Strauss.
Roche.
Rolland.
SlREYJOL.
Thérbt.
Valadier.
Viellard.
de Wendel (Guy)





loi'portant ratification du décret du 28 février 1524
relatif à la modification!,dans- les départements du Bas-Rhin, du"" 
Haut^-Rhin et de la Moselle de. V article 12&0 du Gode des as suran 
ses sociales, (Sénat, année . 1928, n°506

■ Proposition de.loi tendant à modifier le § 6 in'fine de.1 art. 
>20 de la loi du 3.1 Mars 19-19, modifiant la législation des, pen­
sions des armées de- terre et de mer en ce qui concerne- les décès 
survenus’ les blessures reçues et lés maladies contractées nu 
aggravées en service (Sénat,, année 1928>' //?



Projet de loi portant ratification du décret du 20 avril 1924," 
T modifiant le décret du r28 mars 1922 relatif au paiement à l’étran- 

ger des rentés allouées par les institutions d’assurance sociale
I dë's départements du Bas-Rhin/ du haut-Rhin et de la Moselle, 
] (Sgn^j.^ annge 1928# n?.508i)-yjyÇ~~ . _  ____ __  ___ __ ;—
Projet,de loi portant ratification du décret du 14 mai 1924

I relatif à la dispense de L’assurance-maladre des fonctionnaires 
.soumis à la loi-du 9 juin .1853 sur les pensions civiles ainsi

Jque des—agents recrutés dépuis l’armistice bénéficiaires de 1’ 
Particle7premier de la loi;,du 22 juillet- 1923, sur le statut des 
fonctionnaires. d’Alsace' e't - de Lorraine (Sénat, année 1'928,.n°5CQ).

11898 concernant les responsabilités des accidents dont les ou­
vriers sont victimes' dans;, leur ..travail (Sénat, année 1927, r*.c78 )

COMITÉ CENTRAL
DES

LLOCATIONS FAMILIALES

PARIS, 31, Rue Guyot 
TÉLÉPHONE 

CARNOT 68-56

29 Janvier 19 29

N OTE

pr oj e t de

concernant certaines suggestions relatives 
projet de loi adopte par la Chambre des députés 
tendant à modifier la législation sur les

ACCIDENTS DU TRAVAIL

La présente note vise à demander l’insertion dans le 
loi de dispositions ayant pour objet :

. . . V° Uon-cumu.l des Allocations pour charges de
famille instituées en faveur des accidentés temporaires par ?



a) la législation projetée,

b) les Caisses de compensation: en'fonc tlomemen-t

2°) la non-incorporation des dites Allocations dans4 
le salaire de base

Le projet de loi à l’examen de la Commission sénatorial, 
le de l’hygiène, de l’Assistance, des Assurances et de la prévoyant 
ce sociales prévoit l’attribution de majorations pcrur charges dej 
famille aux salariés victimes d’un. accident du travail ayant en­
traîné une incapacité temporaire, (art. 4 1° c) ■

' De leur côté, les Caisses de compensation continuent à 
verser aux chefs de famille ..accidentes le montant intégral de 
leurs Allocations familiales, non seulement pendant la durée de 
1'-incapacité., temporaire., mai s même en pas d’incapaci té permanen­
te totale ou de décès - etce jusqu’à ..ce que "ïes enfants aierft at­
teint l’âge-limite auquel' ils sont considérés comme n’ étan t'plus ■ 
à. charge .

+

Lispositions préconisées en vue d’éviter. le cumul

Dans ces conditions, et en vue d’éviter le cumul entre 
les allocations familiales des Caisses de compensation ’ et les 
majorations pour Charges de famille prévues par le projet de Ici, 
nous demandons l’insertion dans le texte légal d’une clause dé­
rogatoire tendant à exonérer l'employeur de . la majoration, ïèr s - 
que celui-ci pourra justifier que l’accidenté bénéficie déjà 
d’allocations ' familiales versées sous certaines conditions.
.■ ,, ■ _______ , . . - •'t

Les garanties- exigibles pourraient résulter de ce / j 
que. le versement dés dites allocations serait opéré par les. soins 
ou sous le contrôle d’une Caisse de compensation agréée dont les 
statuts ou règlement prévoieraient la continuation du service in-l 
tégral des Allocations- familiales en cas d! ipcapaci té temporaire , 
permanente totale, ou de décèsj éventuellement sous la condition 

.supplémentaire que la dite Caisse de compensation soit affiliée à 
un syndicat de garantie soumis aux mêmes prescriptions que ceux 
qui ont pour objet l’application de 'la loi div-9 Avril 1898'.

+ 
+ +

II - Non incorporation des Allocations familiales dans le salaire de base. -

En raison de l’incertitude actuelle de la jurispru­
dence sur la question de savoir si les Allocations familiales 
professionnelles doivent ou non être incorporées dans le salaire., 
de. base, il semblerait très désirable d’insérer dans-le projet de 
loi une disposition qui mette un terme à cette controverse en 
précisant les droits des intéressés ; cette disposition, complé­
tant la' définition du salaire de base donnée par 1.’article 10 de 
là- loi du 9 Avril 1898, aurait pour Ôbjet de spécifier que les 
Allocations familiales ne-rentrent pas dans le calcul du dit sa­
lai re .

L’addition suggérée s.e justifie'sommairement
•les considérations suivantes s



IM

Les Allocations Familiales professionnelles sont 
données pour des raisons et dans des conditions qui en font, une 
prestation complètement ''llùjtiricte du salaire; de plus, elles ont, ’ 
comme leur nom l’indiquq, pouf objet de subvenir à dés charges 
temporaires, et l’on ne conçoitgpas, dès lors, qu’elles puissent i 
être consolidées, même pour une fraction de Leur montant, dans 
une- rente viagère.; mais à supposer même qu’il soit dans l’esprit 
de la loi d’indemniser 1 ’accidenté de -la perte de tous avantages 
antérieurs, y compris les Allocations Familiales que le législa­
teur de 1898 n’avait pas pu prévoir, i-1 ne saurait être question- 
d’accorder la réparation d’un préjudice non subi; -or l’accident 
n(’entraîne, ainsi que nous l’avons. dit ci-dessus, aucune diminu- 
"tion, ni altération du service des Allocations Familiales qui est 
maintenu comme si l’accident n’.avait pas eu lieu.

Subsidiairement-, notre demande tendant à éviter le f 
cumul se justifie encore par 1’pnnpvation résultant des disposition! 
.de l’article 4, paragraphe 1°, 'alinéa, 0 du projet de loi en discus* 
sion qui prévoit., en cas. d'.incapacité temporaire, des major ations. 

■ppour charges de famille .-dont on’rie’ saurait autoriser le cumul avec! 
■"■la majoration d’indemnité journalière résultant de l’incorporation? 

des Aile-cations professiTonnelles . dans le salaire de base.
.TEXTE des AMENDEMENTS PROPOSAS au PROJET de LOI 

tendant à modifier la législation sur les accidents du 
travail

NON CUMUL DES MAJORATIENS POUR CHARGES' DE FAMILLE LEGALES AVEC LES ' 
-ALLOCATIONS. F.AMILIAIT'F PRCffeSIONNELLES .-

Article 4 - 1° - C

A -la suite des ..dispositions concernant l’attribution 
dés majorations pour charges de famille aux victimes d’adcl.dents 
du-travail atteints d’incapacité.temporaire s

"■ Toutefois ,'1 ’ employeur est à due concurrence expnéré ,-
" de ces majorations., Lorsque l’ouvrier bénéficie' d’Allocations
" Familiales versées par une Caisse de Compensation dont les : ■ 
" statuts ou .règlement-c emportent la continuation du service ’-.n- . 
" ■ tégral' des Allocations Familiales. pendant âa durée de l ’inqja- 
" paci té- temporaire .et-.qui-- est .affiliée à un 'Syndicat de garantie | 
" -soumis aux-même s; prescriptions que ceux qui'ont pour ' obj et 1 ’’âp-|

189 8."j^icati d,e„,, pa ,1 Q.i. ’, du - 9 ky r i 1H

NON INCORPORATION DES ALLOCATIONS FAMILIALES DANS. LE SALAT RE ' DE. ' BASE. -

Article"’ addi tionnel

Le'paragraphe 1° de l’article 10 de la loi du 9 Avril ' 
1.89 8 est complété comme suit : • •

" Le salaire servant dé .base à la fixationg des redîtes-,J 
s ’entend pour l'ouvrier occupé dans l’entreprise pendant les,;

" Odouze mois■ avant l’accident, de..la rémunération', ef fée il v.e ^qui»; 
lui a été allouée pendant ce - temps,- soit en argent.,-' soi t. en

" nature.'1

" Les .Allocations familiales versées par des-employeurs
" ou cLés--groupements d’employeurs à leur personnel né rentrent
" . pas -dans Le calcul- du ..salaire de- base,.."
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Projet 
vail . au 
d’assis 
1927._, n

personnel médical des hôpitaux, et autres établissement». 
tance et de bienfaisance publics et.privés (Sénat, année 
°735)..



SEANCE DU MERCREDI 6 FEVRIER 1929

L’Ordre du jour appelle l’examen de la proposition de 
M. CHAUVEAU relative au contrôle sanitaire des émigrants.

M. FERNAND MERLIN, Rapporteur, dit qu’il convient d’envi- 
sager la question, non dans ses détails, mais dans son ensemble. 
Elle est nouvelle, car depuis 20 ans elle a changé d’aspect# Le 
problème de la dénatalité française y est rattaché, de même que 
celui de la main-d’oeuvre masculine et féminine. Il s’agit de la 
vie sociale et économique du Pays. L’iMiigration est un phénomène 
qui nécessite une politique particulièrement raisonnable et avertie 
L’assimilation avec les éléments français est parfois fort diffi­
cile ou impossible.

A l’Heure actuelle, il y a en France plus de 3 millions 
d’étrangers. La proposition Chauveau est extrêmement importante 
et nécessaire et il y aura lieu d’en étudier de très près les 
astioles.



La Commission décide de reporter cet examen à une séance 
ultérieure.

M. CHAUVEAU, Président, s’explique ensuite sur le projet de 
loi ayant pour objet dé modifier la loi du 9 avril 1998 concer­
nant la responsabilité des accidenta dont les ouvriers sont vic­times dans leur travail. Le' texte du projet est rewté dans l’es­
prit de la loi de 1898 ; il est en quelque sorte une synthèse de 
la réparation intégrale et forfaitaire. L’ouvrier n’était point 
indemnisé. S’il y avait cas de force majeure, le risque profession­
nel susblstait. On prévoit aujourd’hui la création du demi-salaire 
(25 $ étant imputés à la faute de l’ouvrier ; 25 $ à celle du 
patron ; 50 % au cas de force majeure). La production aura,èn 
1930, à supporter une charge d’environ 5 milliards. Des rajus­
tements nouveaux s’imposent pour toutes les catégories de mutilés. 
Avec 30 millions de plus l’équilibre semblerait pouvoir être 
établi. Mais pour que la justice soit véritablement apportée dans 
l’ensemble des allocations pour invalidité, il y aurait lieu de 
compter sur 120 millions. C’est ce qui ressort du projet GROS.

M. MAUGER exprime des inquiétudes sur la modification envisagée. 
Il rappelle les droits actuels des ouvriers en matière d’accidents 
de travail et cite les textes précis de la loi.

Demain qui va payer ? Veut-on faire rentrer les accidents du 
travail dans les assurances sociales ?

- Non - répond M. CHAUVEAU qui a cité des chiffres mais n’a pas 
abordé le fondy^ môme de la loi • L’argent sera fourni par le Trésor, 
Il y a bien en France les millions nécessaires à une oeuvre 
de justice. La loi de 1898 ne sera pas dénaturée ni troublée.

M. DRON est d’accord sur la nécessité des réajustements et 
demande si on va créer un fonds d’Etat pour payer le supplément.

M. MAUGER déclare qu’on ne peut pas demander au patron de 
payer. Mais on a créé un fonds de garantie en cas d’insolvali- 
bilité du patron. Les ressources de ce fonds ont été augmentées 
grâce à la taxe sur les fonds mis en réserve pour pouvoir servir 
la rente.

M. GADAUD souligne que le réajustement est une conséquence 
de la dévalorisation.

Il s’élève contre cette confusion des deux idées diffé­
rentes que constituent, d’une part le réajustement, et d’autre 
part la révision de la loi du 9 Août 1898.

M. CHAUVEAU, Président, interrompt alors la discussion 
générale pour procéder à l’audition des Fédérations des Syndicats 
de la Gironde et de Oette, sur cette môme question.

!•/ Le Président de la Fédération de Cette exprime le désir 
qu’on écarte tout point de frlctlon'ènire ouvriers et employeurs 
en réduisant les délais impartis pour les déclarations de l’ac­
cident. D’après lui ce délai pourrait être ramené à 48 heures.

2*/ En accord avec les autres représentants des Fédérations 
le Secrétaire Général du Syndicat de la Gironde émet le voeu 
que le salaire de base, en vue du calcïïT de l’indemnité, soit 
fixe et établi d’après les régions.



Pour apporter plus d’équité dans l’évaluation du salaire 
devant servir pour établir l’indemnité quotidienne, il apparait 
nécessaire de compléter les salaires des 25 jours de travail par 
le tarif " à la journée n des ouvriers de la même profession de 
la localité ou de la région.

La Commission est d’avis que plus on augmente les coefficient 
plus il y a de dissimulation.

Un membre de la Fédération signale à ce propos la collusion q 
qui doit exister souvent entre pharmaciens et blessés du travail.
Il produit des notes de pharmaciens, fausses selon toute appa­rence, et demande que l’on s’applique à éviter ces abus.

M. CHAUVEAU, Présidant, demande à la Fédération diverses 
explications sur le délai de carence.

Cette question est d’ailleurs examinée dans une brochure 
relative aux modifications à apporter à la loi du 9 avril 1899 
sus-visée - étude qui a été faite par les Syndicats de Gi­
ronde et de Cette dont elle réclame les desiderata et annexée 
ci-contre. *

, * *Est ensuite entendue :
La Fédération des mutilés du travail accompagnée de M. 

Durafour, ancien Ministre.”
Entourée des 40 plus grands mutilés du travail, reçue déjà 

par M. le Président du Conseil et M. le Ministre des Finances 
la Délégation a pour mission d’entretenir le Gouvernement et 
le Parlement du réajustement des rentes * accidents du travail *.

Elle expose s Ie/ qu’il faut empêcher les inégalités entre 
les indemnités allouées pour des invalidités identiques. Il faut 
également étendre la loi aux mutilés de l'Agriculture qui souvent 
ne bénéficient ni de rentes, ni de majorations.

Pour faire face à ces nouvelles dépenses, il faut établir 
des taxes supplémentaires sur les employeurs (Elles seront mi­
nimes pour ces derniers) et s’adresse également aux Compagnies 
qui assurent les mutilés du travail.

2e/ La Fédération désirerait aussi que, dans la mesure où 
les mutilés peuvent produire, ils soient mis à même de le faire 
et soient l’objet d’une réducation professionnelle.

3*/ Emplois réservés -
Si l’on ne peut pas obliger les employeurs à conserver leurs 

ouvriers mutilés, il y aurait certainement place pour eux dans 
les Administrations publiques.

Il y a déjà des exemples, il faut les multiplier. On peut et 
on doit réemployer les mutilés du travail.

M. CHAUVEAU, Président, déclare que la Commission a déjà 
commencé l’examen du projet GROS avec la plus grande bienveil­
lance et qu’elle entendra le Gouvernement.

Au nom de toute la Commission, M. le Président salue tous 
les mutilés et les représentants de la Fédération et leur pro­
met tout son concours
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Proposition de loi de M. PAUL STRAUSS sur 1J 
sistance maternelle.'(Sénat, année.1929, n°52)

{proposition de loi de M.K. COURTIER & MANCEAU- 
ftendant,à modifier les articles.50 et 52 de la 
pi-oi du 9 déc.1922 portant codification des 1H- 
—s-ùr les habitations à bon marché et la petite
propriété. ( Sénat, année .1929,. n°63).
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H Projet de loi portant réglementation des modes 
de gestion dans les sociétés d'assurance sur la 
vie, les sociétés tohtinières, les entreprises 

_de capitalisation et d'épargne^ £ Sénat, année 
"19-29, nc 129). ~

- Proposition de loi tendant à modifier la loi du 
15 avril 1909 relative à la création de classes 
de perfectionnement annex é e s aux écoles élémen­
taires publiques et d'écoles autonomes de per_ 
fectionnement pour les enfants arriérés. (Sénat,
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Séance du 23 mai 1929

PRESIDENCE DE M. CHAUVEAU

Présents: MM. Chauveau, Mauger, Dauthy, Vala- 
dier, Jourdain, Mounié, Dherbécourt, Armbrustér, Roche, 
Justin Godart, Néron, Daraignez, Dudouyt, Strauss, Dron' 
François saint Maur, Leygue, Cazals, Charpentier, Cor- 
rxind, Rolland.

Séance ouverte à seize heures et demie.

PROJET DE LOI tendant à modifier et compléter 
la loi du 5 avril 1928 sur les ASSURANCES SOCIALES, (lôtfig&y 

le projet
M. LE PRESIDENT distingue dans ia. tai les ar­

ticles concernant les agriculteurs et les articles con­
cernant le mécanisme de la loi.

Art. 1 - Pas de difficulté en ce qui concerne 
les conditions dans lesquelles les enfants des agricul­
teurs ne seront.pas considérés comme des salariés. Par 
contre, revenant sur l’alinéa 4, M. le Président estime 
que la résidence de deux ans prévue pour les étrangers 
avant qu’ils aient droit aux prestations pourrait être 
réduite.

Art. ? - L’additif emporte suppression de tout 
contrôle des intéressés sur les caisses: le Gouvernement 
pourrait être interrogé sur ce point.

Art. - Les caisses primaires agricoles pour­
ront recevoir les versements: M. le Président n’y fait 
pas d’opposition, tout en exprimant l’espoir que le Gou­
vernement donnera satisfaction aux Chambres d’agricul­
ture qui voudraient voir parler des "caisses agricoles” 
tout court.

Art. 4 - Pas d’observation.

Art 5 - Introduit des modifications importan­
tes .

M. ROCHE est d’avis que les caisses primaires 
ne se constitueront pas dans les campagnes; seule fonc­
tionnera la caisse départementale.

M. LE PRESIDENT répond que la caisse départe­
mentale sera la caisse "dépotoir” des assurés qui ne Se­
ront inscrits nulle part ailleurs; mais les caisses mu­
tualistes et les caisses de retraites ouvrières subsis­
teront .

M. VALADIER était certain d’avance que le rec­
tificatif soulèverait des objections de la part de tous.



Puisque le Gouvernement a 
vellee modifications à la 
dre avant de discuter ?

l’intention de déposer de non- 
loi, 'pourquoi ne pas les atten-

M. LE PRESIDENT croit savoir que le;>!Gouverne­
ment discute avec les médecins et ne désespère pas d’un 
accord; il sait aussi quelle est l’opinion de la C.G.T. 
Quant aux agriculteurs, ils ont tout ce qu’ils demandent 
au-point de vue technique, seul le coût de la réforme les 
préoccupé.

Il est d’avis que satisfaction pourrait être 
donnée aux agriculteurs au moyen de huit lignes qui per­
mettraient le fonctionnemçnt de la loi dont il demeure 
avec ses collègues un partisan résolu et grâce auxquel­
les on réduirait la charge des assujettis de 10 à fi % 
tout en venant au secours des petits employeurs ruraux 
et des assurés facultatifs. Avant que la commission se 
prononce, il serait bon que ces suggestions soient soumi­
ses au Gouvernement.

M. VALAJIER est d’accord pour que l’on demande* 
tout d’abord au Gouvernement de venir devant la commission

M. DRON ne voudrait cependant pas que les pro­
positions nouvelles qui pourraient surgir détruisent tout 
ce qui a été fait. La loi des assurances sociales peut 
et doit produire pour tous les bienfaits que l’on en at­
tend^ si une modification quelconque intervenait qui 
portât atteinte à ce principe, tout le monde protesterait. 
On veut faire un gros effort social et de grande portée: 
il faut maintenir la loi telle qu’elle est sortie des 
deliberations du Parlement. L’orateur ne saurait s’asso­
cier a des propositions de modifications comme celles aux 
quelles faisait allusion M. le Président.

M. STRAUSS partage l’avis de M. Lron. Il se 
refuse à un déplacement des responsabilités. Le Gouver­
nement a saisi le Sénat d’un projet rectificatif: la 
commission doit avant tout entendre le Gouvernement sur 
son projet.

, . -^1 reconnaît la justesse des observations du
President,^mais la loi existe désormais: ces observations 
auraient du etre présentées avant qu’elle fût votée. Il 
conclut que le Gouvernement doit déclarer Jll est d’ac­
cord avec la commission pour que la loi s’applique à la 
date prévue.

, M. VALADIER déclare que, sur le rectificatif,
c est le Gouvernement tout entier qui doit se prononcer 
devant la commission; il faut que le ministre compétent 
soit autorisé à parler au nom de tous ses collègues.

M. LE PRESIDENT se défend d’avoir ouvert le 



débat qui vient de s’engager; il est, il le répète, un 
partisan résolu de la loi des assurances sociales. Aussi 
bien l’addition qu’il suggérait lui paraissait-elle pré­
férable à tout le projet de loi rectificatif. On n’obli­
ge pas 16 millions d’individus à faire quelque chose 
contre leur gré. Il faut qu’ils y consentent et dans 
ce but il faut faire les plus grands efforts, sans com­
promettre, bien entendu, l’essence de la loi.

Il est donc d’accord pour que le. Gouvernement 
soit entendu le plus tôt possible, mais il désire que 
cet entretien soit précédé d’une entrevue avec des re­
présentants de la G.G.T., des mutualistes, et des agri­
culteurs, qui exposeront en une séance le contenu des 
notes qu’ils ont déjà rédigées. Gette entrevue pourrait 
avoir lieu lundi prochain, le Gouvernement serait entendu 
mardi et la commission délibérerait le mercredi, car elle 
ne saurait assumer la responsabilité d’un retard quel­
conque dans l’application de la loi.

M. ROGl-B insiste sur la campagne faite par les 
mutualistes et montrant les avantages de la mutualité

M. LS PR&SUOT n’est pas d’avis que ces avan­
tages soient réels; jamais les mutualités ne pourront 
faire pour leurs adhérents ce que la loi fait pour les 
assuj ett is.

M. MAUGER croit que les exploitants qui occu­
pent des ouvriers ne sont pas éloignés d’accepter le 
principe de la loi; on discute seulement les modalités 
d‘application et les charges. Il rappelle l’avisdes agri­
culteurs du Cher qui demandent en outre à conserver la 

plus grande part de l’administration et de la gestion des 
fonds verses par eux. Il résumé leurs desiderata: 
mutualité agricole, comprenant la mutualité rurale en y 
joignant le” petits artisans ruraux; application de la 
loi en raison de l’étendue culturale ou de la valeur lo­
cative - 50 à 70 frs par hectare.

Mi LS PBESIJfflfT est d’avis que les mevendicàtion, 
du monde agricole ont reçu satisfaction au moins partiel­
le dans la loi; les agriculteurs sont également satis­
faits de l’additif. Seule subsista la question du coût 
de la loi.

Or la charge de la culture ne saurait être 
énorme comme certains le prétendant: c’est pour 750 000 
ouvriers agricoles qu’on fait tout ce bruit. Il ne sau­
rait résulter de là une sérieuse augmentation du coût 
de la vie. Restent ?> millions de petits cultivateurs, 
mais ceux-là n’ont pas d’ouvriers et ne paieront pas de 
contribution de ce chef. Le danger ce n’est pas que l’a- 
grûculture paie trop, c’est qu’elle ne soit pas assurée 
car ces 3 millions ne seront que des assurés facultatifs



/
M. MOUNIE cite les conclusions d’une protes­

tation récente des médecins qui se refusent à traiter 
avec les caisses tant que ne seront pas inscrites dans 
la loi et dans le règlement d’administration publique 
les garanties nécessaires pour l’exercice d’une médecine 
saine et honorable, pour la sauvegarde de leurs intérêts 
moraux et matériels et la sécurité de letr avenir.

M. LE PRESIDENT reconnaît que le règlement est 
moins liberal que la loi à l’égard des médecins; mais la 
commission n’en est pas responsable.

M. FRANÇOIS-SAINT—MAUR est moins optimiste que 
ses collègues en ce qui concerne l’entrée en vigueur de 
la loi et il ne croit pas que le monds agricole soit prêt 
à l’accepter. Il rappelle la méthode par paliers qu’il 
avait préconisée. Il faut donc voir; dit-il, si l’on ne 
peut pas apporter à la loi certaines modifications de 
détail, et sur ce point il faut entendre le Gouvernement

Or, le Gouvernement va déposer un second pro­
jet rectificatif: à quoi bon discuter le premier ?

M. LE PRESIDENT est d’accord pour que la com­
mission entende le Gouvernement, mais elle devra aussi 
connaître l’opinion de ceux qui se plaignent.

?î. JUSTIN GODART trouve qu’on donne trop d’im­
portance à ceux qui récriminent et qu’on ne facilite pas 
assez les efforts de tous les groupements qui se sont mis 
au travail pour que la loi entre en application à la 
date prévue.

M. LE PRESIDENT suggéré que la commission en­
tende les représentants des associations puis ensuite 
le Gouvernement.

'ï. MAUGER propose que soit entendu aussi M. 
Joseph Faure au nom des chambres d’agriculture.

(La commission décide d’entendre lundi prochain 
M. Péret, pour les mutualités, un représentant de la C G T 
un représentant ides agriculteurs, ainsi que M. Joseph 
Faure. Elle invite M. le Président à se mettre en rap­
port avec M. le ministre pour lui demander de venir de­
vant elle mardi ou de préférence mercredi prochain.

Séance levée à 17 heures 40 minutes

Georges Guériïi



M. LE PEESIEENT, en. ouvrant la séance, 
consacre quelques instants à adresser le souvenir 
ému de la commission à la mémoire de M. CÔENAND, 
membre de la commission, décédé le matin mène.

. Projet de loi 
léter la loi du 5 avril 
n° 168-1929)

tendant 
dur le s

à modifier et à com­
as sur an ce s sociales

AUDITION DE M. IE. MINISTRE HJ TRAVAIL,.

intr odu it.
LOUCEEUR, ministre du travail, est

M. IE PRESIDENT TIENT & FAIRE REMARQUER 
au ministre que la commission n’a pas perdu un ins­
tant et que îe rapport sur le projet de re et if 5 natif 
est déjà en grande partie terminé, et même imprimé. ■

Mais il est arrivé que le gouvernement a 
eu des propositions nouvelles à f ormuler. C’est pour 
cette raison que la commission a désiré entendre le 
œinis tre.

A. LE MINISTRE remercie la commission de 
sa diligence. Il est heureux de pouvoir s'expliquer, 
en raison des notes inexactes qui ont paru dans "la 
presse et de 1’ émotionqu’e lie s ont soulevée.

; Le gouvernement avait pris l’engagement, 
ah moment où la loi des A.'S. a été discutée, d’étudier 
un rectificatif après consultation désorganisations 
intéressée^ . Cette consultation a eu lieu , mais à La 
sir prise générale, le réglement d’administration publi 
que a é té / prêt à la date du 5 avril. En tout cas, 
toutes les mesures préparatoires sont a c compile s, et 
arec ou sans rectificatif, la loi sera appliqué dès 
le 5 février 1930.

/' Le gouvernement a déposé le rectificatif 
avant méfie d’avoir vu le réglement d’A.P., uniquement



■pour calmer les appréhensions du monde agricole. "On 
aurait donc pu aborder la discussion du rectificatif 
devant le Sénat d’ici quelques jours, s i un certain 
nombre de communications reçues ou annoncées n’;a- 
yaient pas amené le gouvernement à réexaminer la 
:quest icn.

Ce sont les conclusions du gouvernement à 
la suite de ce nouvel examen que M. le ministre entend 
présenter à la commission.

L’agriculture a réclemé, suivant les ré­
gions, soit que la loi ne lui soit pas appliqué obli­
gatoirement, soit que la date d ’ application en soit 
reculée , soit que les charges qui lui incomberont 
soient réduites.

L’industrie, de son coté, a manifesté la 
crainte que dans certains cas, la charge supplémen­
taire de 10 qu’elle allait supporter sur les salai­
res ne fût plus forte que la marge du bénéfice à 1’âx- 
portation. Cette inquiétude a été accentuée par le 
fait que, dans certaines industries, on distingue les 
prodromes d’une crise indiscutable .

On a parlé du nombre de 120.000 fonction­
naires pour l'application de la loi. Le chiffre exact 
atteindra le vingtième ou le trentième à peine.

Mais le gouvernement, qu i a la charge de 
l’ordre public et du maintient de la vie économique 
dp pa 3® , avait le devoir de se demander si quelques - 
unes des craintes ci-dessus étaient justifiées.

On a publié des chiffres inexacts sur la 
répercussion qu’aurait la loi sur les exploitations 
agricoles. Mais ce serait cependant une faute lourde 
de prétendre qu’un certain danger n’existe pas, et 
le ministre déclare, au nom du gouvernement, que s’il 
fallait, en février 1930, faÊÉE supporter à l’agricul­
ture, d ’ un seul coup, sans précaution, les 10 % dont 
il s ’agit, cela pourrait causer une catastrophe éco­
nomique .

Mais, d’un autre côté, le gouvernement 
pense nettement que les bénéfices de la loi doivent 
être intégralement accordés le 5 février 1930. Au 
point de vue social, ce serait une faute énorme que 
de ne pas donner aux salariés les satisfactions pro­
mises (très bien !), et jamais il n’à été question 
de ne pas appliquer la loi à ce point de vue à la 
date f ixée,



Il semble qu’il y ait là quelque contra­
diction. Il n’en est rien en vérité. Des calculs sont 
en cours, ainsi que des tractations avec le ministre 
des finances. Il s’agit de concilier deux termes 
inc cnc iliables, et pourtant le ministre espère y 
arriver .

__ %
Les risques couverts sdht: maladie, mater­

nité, décès, invalidité, vieillesse, ce dernier ne 
commençant réellenent à jouer qu’en 1935. Le jeu 
des retraites ne se développe que peu à peu et ce 
n’est guère qu’à partir de 1960 qu’il joue au plein. 
Le risque à couvrir toit de suite est surtout le 
risque ma la die . Le risque invalidité ne nécessité des 
versements de la caisse d’assurances qu’à partir de 
1932 , e t le risque vieillesse qu’à pa-rtir de 1935. On 
voit donc apparaître une solution.

Le gouvernement estime qu’il f aut faire 
un traitèrent différent et à 1 ’a goiculture et à l’in­
dustrie. On pourrait ne demarder à l’agriculture en 
1930 que 4 % et 5 ou 6 % à 1 ’ ind us tri e, ce pourcenta­
ge -sugnentant chaque anœe d’un pour cent dans les 
deux cas .

Si ces premiers versements sont affectés 
aux risques maladie et maternité pour leur plus grande 
partie, il restera moins- pour le risque vieillesse, 
la caisse des retraites-va se trouver en déficit, il 
faudra boucher ce déficit.

On peut aménager les retraites un peu dif­
féremment. Les créateurs de la loi n’bnt voulu donner 
de retraites normales qu’à la génération qui va nous 

.suivre, aux hommes de 20 à 30 ans actuellement. Ce n’ 
est pas sans quelque crainte que le ministre voit la 
médiocrité des retraites prévues pour les années prê­
chai. nés : 600 francs environ. Ne serait-il pas possi­
ble de donner aux hommes qui -ont aujourd’hui 35 ou 
40 ans des retraites de 1200 francs, et, en période 
normale de réduire à 2.400 ou 2500 la retraite obli­
gatoire, qui pourrait être augmentée par une part 
facultative obtenue par des versements volontaires 
à une caisse autonome mutualiste .

ne trou qui réste à boucher n’est pas ■con­
sidérée. L’Etat, dit le ministre , ;a mis à la char­
ge.- des assurances social,es des sommes qui étaient 
à la sienre; ainsi, les retraites de la loi-de 1910 : 
400 millions. Là—dessus, l’Etat ne prend à sa charge 
en réalité que 240 millions, ivl. Loucheur discute avec 
son collègue 



son collègue des finances sur ce point pour boucher- 
ainsi le déficit Que subira pendant quelques années 
le c.ompte d’attente.

En un mot, la loi recevrait son applicati­
on intégrale le 5 février. 1930 en ce qui concerne 
les avantages qu’elle apporte aux salariés, sauf une 
réserve au sujet des frais médi eaux et pharmaceutiques 
pour lesquels un forfait représenté par un tant pour 
cent du salaire serait accordé pour tous les petits 
risques. En outre, on demanderait, dans les premières 
années, des versements inférieurs à 10 permettant 
l’accout umance à la loi 1 ’incorporation lente dans 
les prix de revient. L’aide que donnera le budget ne 
sera pas supérieure à la charge que l’Etat subit ac­
tuellement pour des services aralogues.

Le forfait pour les fiais médicaux et 
pharmaceutiques ferait disparaître bien des abts, 
surtout s’il était versé aux sociétés de secours mu­
tuels, qui exerceraient une surveillance plus sévère. 
Cette modification a semblé indispensable au ministre 
après une étude faite par le B.I.T. des résultats ob­
tenus par les lé gislations étrang’êres. Si l’on main­
tient les termes de la loi actuelle, on risque d’en 
faire éclater le cadre financier. Bien entendu, quand 
la mal die .né ces siterai t une intervention chirurgical 
ou une hospitalisation, la loi jouerait complètement. 
Là, du moins, le contrôle serait facile, quasi auto­
matique. Les groupements intéressés auxquels le raini- 
tère a parlé de cette modification l’acceptent. Elle- 
aurait d’ailleurs pour résultat de faire entrer-de 
plus en plus dans la s loi les sociétés de secours 
mutuels .

M. LE PRESIDENT remercie M. le ministre 
de- ses explications .

M. DR® demande si le forfait pour; les 
petits risques maladie serait provisoire ou défini­
tif.

M. IE MIN I ST RE répond que cette disposition 
devrait être définitive.

Il propose d’autre part d’accepter que les 
cals se s-primaires soient des sections de la société 
de secours mutuels, ayant lesmêm conseil d’adminis­
tration, sous réserve qu’elles comprennent moitié 
d’assurés dans leur conseil. Ainsi, on renforcera 
encore l’action de la Mutualité. Le ministre se dit 
hypnotisé par la pensée de confier à la mutualité 
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le plus possible de l'application de la loi ; c’est, 
dit-il, indispensable.

M. PAUL STRAUSS demande quand paraîtra le 
nou veau texte .

M. LE MINE STRE répond que toutes mesu­
res sont prises pour l’application intégrale de 
la loi au 5 février 1930, et que le gouvernement ne 
proposera pas au Parlement la prorogation des délais. 
Il eût été plus facile de ne pas signaler le danger 
et de lai sse.rr aller les choses. M. Strauss pose une 
question de procédure. La situât ion de la commission, 
est très simple : elle est saisie d’un projet rectifi­
catif, elle n’est pas saisie d’autre chose. Le gouver­
nement vient ici en collaborateur . Iq voudrait sorti* 
tout émonde d’embarras et ne serait pas fâché de 
connaître les courants qui se dégagent dans la commis­
sion.

Dans très peu dé jours, il déposera le 
texte nécessaire.

M. IE PRESIDENT, demande comment la commis­
sion pourra travailler sans un texte.

M. LE MINISTRE. Le gouvernement, sentant, 
le danger, ne pouvait laisser faire ; on lui aurait 
ensuite reproché son indifférence. Il ne pouvait ex­
poser la loi des A.S. à une catastrophe. Si l’on vou­
lait, le 5 février prochain, prélever 10 % sur les 
salaires de l’agriculture, c’est à quoi l’on arrive­
rait. Le Gouvernement aurait pu laisser voter une 
disp csition - combattue par lui, mais votee quand 
même - rendant la loi facultative pour l’agriculture. 
La commission peut deviner le résultat. C’est pourquoi 
le gouvernement présente une solution.

M. LE PRESIDENT penæ© que l’on pourrait en 
trouver une qui ne bouleverserait pas la loi.

Le gouvernement compte sur les plus-values 
poun réaliser sa solution. Durer ont-elle s toujours ?

M. TE MD- ETRE n’est pas d’accord avec 
h. le Président .

Et M. DR ON fait remarquer que les propo­
sitions qui avaient êt é un monent envisagées pour, 
parer au "danger signalé auraient réduit les bénéfices 
que les intéressés attendent de la loi.

M. LE PRESIDENT reproche au gouvernement 
d’avoir é tendu la main de,l’Etat sur les Assurances 
social es.
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E. IE i-ET' EIR E proteste . Il déclare que 
le gouvernement a laissé le Conseil d’Etat complète­
ment libre.

if. FRANÇOIS SA INT N ÆR demande si le gou- 
vernerrent n’a pas envisagé , par exemple, de faire 
jouer la loi à plein pour les retraites, laissant 
de côté la maldie, qui, en ce moment, ne lui paraît 
pas mûre.

M. LE MINISTRE répond négativement.

M. KAFCŒS S ÆNT M2UR se félicite des bon­
nes dispotions du ministre en faveur de la mutualité. 
Il en profite pour lui demander de laisser plus de 
temps aux mutuelles pour le recrutement des adhé­
rents. Il voudrait avoir jusqu’à la date de l’ap­
plication de la loi pour opérer ce recrutement.

ÎÆ. IE MI'ISIRE répond que cette demande 
est tout à f ait juste .

1.1. FRANÇOIS SAINT MAUR signale aussi que 
les mutuelles manquent d’argent pour faire l’avance 
des frais de constitution.

M. JUSTIN G-ODART demande si les concessions 
que veut faire le ministre seront acceptées par les 
intére ssés.

M. IE MINISTRE répond qu’il s’est déjà as­
suré du consentement de leurs représentants.

Répondant au président, il déclare qu’il 
n’a nullement l'intention de démolir la loi. S’il 
avait voulu ce résultat, il n’avait qu’à la laisser 
s’appliquer telle quelle. C’est parce qu’il veut 
qu’elle soit un succès qu’ il a eu le courte de cher­
cher une nouvelle solution. Quoi qu’il fasse, il est 
toujours sûr de recevoir des coups de tous les côtés.

Il ne veut nullement prendre l’argent 
dans les caisses de l’Etat ; il demande simplement 
qu_’©n laisse à la dixpLEXkXîsxi charge du budget les 
dépenses qu’on a va it reportées sur la Caisse d’assu­
rances. Il supplie la commission de collaborer avec 
le gouverner®nt.

M» LE HESITENT maintient son point de 
vue.. Il déclare que l’argent dont parle le ministre 
est déjà utilisé et n’est plus disponible. Il se dé­
fend d’avoir intrigué dans cette affaire et n’admet 
pas qu’on lui suppose des arrière-pensées.
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M. LE MINISTRE n’a parlé dé rien de sem­
blable. Si quelque mot a pu le faire supposer, il 
le retire ,car il ne peut que rendre hommage à la col­
laborât ion qu ’ a bien voulu lui prêter M. le Président.

M.'LE rRESEDENP est d’avis que .si l’on 
veut voter le projet à temps, les modifications de­
vront “être aussi faibles que possible.

M. V AL ADI SE déclare que les appréhensions 
des milieux agricoles et industriels sont en voie 
de disparition, à la suite de la-note officielle qui 
a paru dans la presse. Il approuve entièrement les 
déclarations du gouvernement.

M. 1«A UGEE - voudrait que l’on développât 1’ 
application de la Ifci de 1910, ce qui augmenterait la 
clientèle de la loi des A.S.

Une discussion, à laquelle prennent part 
ME. Théret; Hoche, Dron, Gadaud, s’engage ensuite au 
sujet des modifications relatives aux petits risques 
maladie . M. Gadaud donne des précisions sur les in­
tentions des groupements médicaux et sur leur entre­
vue avec le ministre.

M. .LE PHESIEENT résume la séance en disait 
que la commission attendra pour discuter d’avoir le 
nouveau texte du gouvernement.

M. 12 MINISTRE lui demande cependant-d’exa­
miner les principaux articles du projet rectificatif 
actuellement déposé, dont la plupart seront-ma intentas.

Il est décidé que la commission examinera 
ce texte mercredi prochain.

La séance est lqvée à dix-huit heures SO.
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